
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  
Moissy, le 30 mars 2021

Au regard des consignes sanitaires, la
ville a organisé, pour la première fois,
son conseil municipal en visioconférence.
Ce qui n’a pas empêché les Moisséens de
suivre en direct la séance sur Internet.
A l’ordre du jour, plusieurs délibérations
engageaient l’avenir de la commune :
l’adhésion de la ville au programme
national “Petites villes de demain”, le
compte administratif et le Plan local
d’urbanisme. D’autres délibérations
promouvaient des actions en direction de
l’enfance et de la jeunesse.
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Convention d’adhésion au programme
“Petites villes de demain”

Moissy-Cramayel fait partie des quinze
communes seine-et-marnaises bénéficiaires
du programme "Petites villes de demain". Les
enjeux de ce programme national - qui s'inscrit
dans le cadre du Plan de relance - portent sur
le développement local, la compétitivité et la
cohésion sociale. 

Compte administratif 2020
Après avoir voté le budget prévisionnel 2021
en décembre dernier, les élus ont approuvé
le compte administratif 2020, véritable  bilan
financier de l’année écoulée qui met en
évidence un excédent de 1,2 M€.
Côté fonctionnement, force est de constater
que la crise sanitaire a impacté les finances de
la ville pour un montant de 544 000€, consé-
quence d’une baisse significative des recettes

de l’ordre de 700 000 € (prestations de restau-
ration scolaire, réservation de salles...) et plus
modérée des dépenses malgré les nécessaires
achats de masques, gels hydro-alcoolique, le
renforcement des prestations de nettoyage, les
aides aux commerçants. Malgré ce contexte, il
est à noter que les dépenses de fonctionnement
ont pu être contenues, la principale hausse
étant induite par l’ouverture de la crèche des
Coquelicots.
En investissement, le compte administratif fait
apparaître la réalisation de nombreux travaux
sur les voiries communales (1,4 M€ ), sur les

bâtiments scolaires (2,5 M€ ) ou encore la

requalification du centre-ville (0,35 M€) et

l’entretien des espaces verts (0,15 M€). Les
nombreuses opérations engagées en 2020
traduisent la volonté de poursuivre la réno-
vation de la commune à travers l’amélioration
du cadre de vie des habitants.



Tout en poursuivant le travail de désendette-
ment de la collectivité, l’excédent de 1,2 M€
qui reflète la gestion rigoureuse  mais aussi la
dynamique économique de la commune fera
l’objet, conformément à la loi, d’une inscrip-
tion prochaine au budget supplémentaire.

Lancement de la procédure de la révision
du PLU définissant les objectifs poursuivis
et fixant les modalités de la concertation
Le PLU est un document opérationnel et stra-
tégique qui définit le projet global d'aména-
gement de la commune. Son élaboration  se
déroulera sur plusieurs années. Dans le cadre
de cette délibération, il s'agit donc de lancer
le démarrage de la procédure en précisant les
objectifs, les modalités de concertation ainsi
que d'association et de consultation des
personnes publiques. 

Renouvellement de la candidature de la
commune de Moissy-Cramayel au label
"Ville amie des enfants" de l'UNICEF
La   ville  conduit   depuis   plus   de   20
ans,   une   politique   volontariste d’accom-
pagnement et de soutien aux familles et à la
jeunesse. De la petite enfance à l’âge adulte,
la commune s’engage auprès des jeunes
moisséens, pour leur offrir un environnement
propre à favoriser l’épanouissement et la
réussite éducative du plus grand nombre
d’entre eux. En adéquation avec la politique
éducative menée localement, l’UNICEF avait
accordée à la commune, pour la période
2015-2020, le label «Ville amie des enfants».
Il s’agit donc de renouveler la candidature de
la ville, sachant que la municipalité souhaite
poursuivre la mise en œuvre de mesures en
faveur des enfants et jeunes moisséens par
une mobilisation forte des ressources munici-
pales au service des droits de l’enfant.

Création d'une Web radio dans le cadre
des activités proposées par le service
jeunesse
A l’heure du numérique, la maîtrise des
nouvelles technologies et de l’expression des
jeunes sont indispensables et nécessaires. Ce
projet de web radio - dont les jeunes du
service sont à l’origine - deviendra leur
nouvel espace d’expression. Il s’inscrit dans le
cadre d’un projet éducatif et d’apprentissage
de la citoyenneté suivi et encadré. Il poursuit
plusieurs objectifs :  proposer des idées, les
mettre en débat, exercer sa citoyenneté,
avoir conscience que l’on peut parler de tout
mais pas n’importe comment, apprendre à
décrypter l’information, travailler collective-
ment à la programmation des sujets et
rubriques, prendre la parole en public,
améliorer et développer son éloquence,
communiquer dans le respect de l’autre.


